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Communiqué de presse 
 

Paris, le 21 décembre 2017 
 
 
 

L’ACPR informe le public des mesures prises par le Commissariat aux Assurances 
(Luxembourg) à l'encontre de la société de courtage SFS EUROPE S.A. 

 
 

L’Autorité de contrôle prudentiel et de résolution (ACPR) informe les consommateurs et les entreprises 

d’assurance susceptibles d’accepter des souscriptions de la part de SFS Europe S.A. que cette dernière 

n’est pas agréée en tant qu’agence d’assurance et a été sanctionnée par le Commissariat aux 

Assurances (Luxembourg) pour avoir exercé une activité illégale à ce titre.  

En conséquence, SFS Europe S.A. n’est plus autorisée en France à conclure et gérer des contrats pour 

le compte de partenaires assureurs.  

La décision du Commissariat aux Assurances (Luxembourg) est consultable à l’adresse suivante : 

http://www.commassu.lu/upload/files/803/SfsMesuresPrises.pdf 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

À propos de l’ACPR : Adossée à la Banque de France, l’Autorité de contrôle prudentiel et de résolution (ACPR) est l’autorité 

administrative qui contrôle les secteurs de la banque et de l’assurance et veille à la stabilité financière. L’ACPR est également 

chargée de la protection de la clientèle des établissements contrôlés et assure la mission de lutte contre le blanchiment des 

capitaux et le financement du terrorisme. Elle est aussi dotée de pouvoirs de résolution. Les services opérationnels de l’ACPR, 

regroupés au sein de son Secrétariat général, sont constitués de 1 046 agents.  

Visitez notre site : https://acpr.banque-france.fr/ 

http://www.commassu.lu/upload/files/803/SfsMesuresPrises.pdf
https://acpr.banque-france.fr/
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SFS EUROPE S.A. précise sa position et la poursuite de son activité suite 

aux mesures prises par le Commissariat aux Assurances (C.A.A.)  
 
Après plus de deux années d’échanges réguliers opérés par ses agents, il a été considéré par le 
Commissariat aux Assurances (C.A.A.) que SFS EUROPE S.A., agréée au Luxembourg, ne pouvait 
continuer à opérer à la fois comme courtier en assurances et comme mandataire de compagnies 
d’assurance. Ce faisant, le régulateur a décidé de condamner SFS EUROPE S.A. au paiement d’une 
amende de 5.000 €, accompagnée de la publication de la décision. 
 
La Direction générale du Groupe, en accord avec ses actionnaires, est dans un premier temps en 
réflexion avec ses conseils juridiques au Luxembourg quant à la légalité et l’opportunité de la décision 
en question et se réserve de faire usage de toute voie de recours en la matière. 
  
Plus largement et d’un commun accord avec ceux de nos partenaires assureurs qui ont choisi SFS 
EUROPE S.A. comme leur mandataire, nous avons pris l’engagement d’adapter notre organisation 
aux exigences indiquées par le C.A.A., à savoir limiter notre intervention aux activités de courtage. 
Nos projets et propositions d’assurance sont ainsi désormais rédigés en conformité avec ces 
exigences, les contrats et attestations étant désormais validées et signées par l’assureur. 
  
Dans la droite ligne de ces deux premières mesures et afin de faire en sorte que la structure juridique 
du Groupe s’adapte aux exigences accrues des régulateurs européens, la Direction générale du 
Groupe, avec l’accord de ses actionnaires, a pris la décision de faire agréer auprès de l’ORIAS la société 
nouvellement créée SFS FRANCE COURTAGE, société par actions simplifiée de droit français, au capital 
de 100.000 euros, inscrite au Registre du Commerce et des Sociétés de Paris depuis le mois de 
novembre 2017 sous le numéro 832 189 468, dont le siège social est à F-75008 Paris – 9, rue Beaujon, 
représentée par Gérard MARICHY, agissant en tant que Président, dont l’agrément auprès de l’ORIAS 
est actuellement en cours d’instruction, puisque satisfaisant à toutes les conditions d’obtention dudit 
agrément en qualité de dirigeant. 
 
De cette manière, le Groupe pris dans sa globalité sera en mesure d’exercer simultanément les 
activités de courtier et de mandataire et pourra rattacher ses collaborateurs commerciaux à SFS 
FRANCE COURTAGE S.A.S., afin de continuer à travailler au mieux dans l’intérêt de ses clients et 
partenaires. 
 
 

 
A propos de :  
 
Securities & Financial Solutions (SFS) est le spécialiste sur le marché français de l’assurance et des garanties 
financières dédiées au secteur de la construction. Créé en 2002, le Groupe SFS dispose d’importantes capacités 
et accès au marché de l’assurance lui permettant de fournir des solutions sur mesure, voire inédites, à ses clients 
(promoteurs immobiliers, entreprises de la construction) et partenaires (courtiers en assurance). Avec ses 48 
implantations dans le monde, SFS est présent sur 12 marchés tels que la France, le Luxembourg, la Belgique, les 
départements et pays d’outre-mer français. Le siège du Groupe est basé au Luxembourg. Depuis janvier 2017, 
SFS EUROPE est intégré sous SFS Holdings S.A., une structure détenue majoritairement par le Groupe CBL 
Corporation Limited. 
www.sfs-groupe.com 

 
Contact :  
Relations Presse SFS Groupe : marketing@sfs-europe.com 
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